
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FO Energie et Mines soupçonne un double objectif : 

� Utiliser cette information lors de la prochaine étape sur la réforme des retraites qui a été 

annoncée récemment par les Pouvoirs Publics, 

� Conditionner les clients pour la suppression du tarif réglementé en juillet 2010 et attiser 

l’aversion de ces derniers envers le service public et surtout ceux qui le représentent ! 

La communication d’EDF est tendancieuse ! 

Pour mémoire, elle est la conséquence du fameux « Relevé de conclusion sur les retraites 
que FO Energie et Mines avait rejeté.  

Cette campagne n’a pour but que de manipuler l’opinion en vue de la conditionner à la disparition du 
tarif réglementé et de s’attaquer aux prétendus « privilèges » des agents des IEG. 

 

 
 
 

   EDF conditionne la clientèle ! 
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Contribution Tarifaire d’Acheminement 
 

EDF SA, dans sa dernière lettre d’information jointe aux factures clients, écrit à propos de la 
Contribution Tarifaire d’Acheminement : 
 

« La Contribution Tarifaire 
d’Acheminement (CTA), 

prélevée en addition du tarif 
d’acheminement associé à 
votre contrat de fourniture, 

assure le financement 
d’une partie des retraites  

des personnels affectés aux  
activités régulées des industries 

électriques et gazières  
(opérateurs de réseaux). » 

 

Que penser  
d’une telle 

communication ? 
 

 

 

La lettre d’information d’EDF SA 


